Note de service

Concerne: personnel de l'enseignement fondamental

Modification de la voie hiérarchique

L'article 2 de la loi du 6 février 2009 concernant le personnel de l'enseignement fondamental définit le cadre du personnel des écoles (fonctionnaires, stagiaires et employés de l'Etat) tel qu'il est placé sous l'autorité directe du Ministre de l'Education nationale à partir de l'entrée en vigueur de la loi fixée au 15 septembre 2009.

En conséquence, la gestion du personnel est assurée par les services compétents du département ministériel - Service de l'enseignement fondamental et Service du personnel des écoles – et les services qui en dépendent – Bureaux régionaux de l'inspectorat – et certaines procédures, dont celles réglant l'attribution des différentes catégories de congé, s'en trouvent modifiées.

Les demandes pour bénéficier d'un congé de maternité ou d'accueil, d'un congé parental, d'un congé sans traitement ou d'un congé pour travail à mi-temps, dont le début se situe après le 14 septembre 2009, sont donc à adresser désormais par la voie hiérarchique, c'est-à-dire par l'entremise de l'inspecteur d'arrondissement compétent, au Ministre; une copie est à adresser pour information et gouverne à l'administration communale à laquelle l'agent est affecté.

Les congés en cours, accordés selon la procédure en vigueur jusqu'au 14 septembre 2009, se poursuivront normalement jusqu'au terme prévu, à moins que les bénéficiaires ne manifestent une autre intention. Les bénéficiaires d'un congé qui désirent l'interrompre prématurément et être réintégrés dans leurs fonctions au 15 septembre 2009, adresseront encore leur demande à l'administration communale compétente. 

B. Vacances de postes résultant de certains congés

Alors que l'article 9 de la loi du 6 février 2009 concernant le personnel de l'enseignement fondamental dispose que "Tout poste d'instituteur vacant auquel aucun instituteur n'a pu être affecté devra être déclaré vacant sur la première liste des postes vacants de l'année scolaire subséquente.", j'estime que certaines vacances de postes limitées dans le temps ne peuvent pas raisonnablement figurer sur la première liste et doivent être réservées pour être occupées temporairement par des membres de la réserve de suppléants, à savoir:

1. congé de maternité ou congé d'accueil,

2. congé parental à plein temps d'une durée de six mois,

3. congé parental à mi-temps d'une durée de douze mois, 

4. congé sans traitement consécutif au congé de maternité, au congé d'accueil et au congé parental, ne dépassant pas la durée d'une année scolaire,

5. congé pour travail à mi-temps consécutif au congé de maternité, au congé d'accueil et au congé parental, ne dépassant pas la durée d'une année scolaire.

Le congé sans traitement et le congé pour travail à mi-temps doit être demandé par années entières ou par mois entiers et en une seule fois pour toute la période pour laquelle il est désiré; ces congés ne peuvent être renouvelés qu'une seule fois

Le congé sans traitement ou le congé pour travail à mi-temps sont considérés comme consécutifs aux congés de maternité, d'accueil ou parental, même au cas où une période de congé de récréation (p.ex. vacances ou congés scolaires) vient à se situer entre les deux congés.

Au cas où la durée cumulée des congés postnatal, d'allaitement, parental, sans traitement ou pour travail à mi-temps atteint vingt-quatre mois à compter de la date de naissance de l'enfant, le poste en question est publié sur la première liste des postes vacants immédiatement consécutive à cette échéance. 

C. Législation 

Loi modifiée du 16 avril 1979 fixant le statut général des fonctionnaires de l'Etat – articles 28 à 31.

Règlement grand-ducal modifié du 22 août 1985 fixant le régime des congés des fonctionnaires et employés de l'Etat, chapitres VII, IX et X.

(Les textes détaillés peuvent être consultés dans le CODE ADMINISTRATIF, Volume 6, Chapitre I. Fonctionnaires de l'Etat, paragraphe A. Statut général – Congés, publié par le Service Central de Législation du Gouvernement)

Luxembourg, le 19 mars 2009 

(s.) Mady Delvaux-Stehres

Ministre de l'Education nationale

et de la Formation professionnelle
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